
Le fonds Entreprises d’économie sociale soutient le financement 
d’entreprises d’économie sociale en phase de démarrage, de 
consolidation et d’expansion. L’aide financière est allouée par  
projet d’entreprise sous forme de contributions non remboursables.

Située dans le secteur marchand, l’entreprise d’économie sociale 
s’articule autour d’une finalité sociale tout en assurant sa viabilité  
sur le plan économique. Pris dans son ensemble, le domaine  
regroupe les activités et les organismes issus de l’entrepreneuriat  
collectif, qui fonctionnent en respectant les règles et les principes 
suivants : le bien commun, l’autonomie de gestion, la démocratie,  
la primauté de la personne et la participation.

Fonds participatifs  
d’une approche différente

conscience sociale et responsabilité

FEES - Fonds Entreprises d’économie sociale

www.cldem.com



   

Le FEES en questions
Qui ?
Organismes à but non lucratif  
ou coopératives

Quoi ?
L’entreprise visée par une  
aide financière doit :

• �Avoir un projet de démarrage,  
de consolidation ou d’expansion;

• �Produire des biens et des services  
et procurer des emplois durables;

• �Avoir des sources de financement 
diversifiées et engendrer des revenus 
autonomes.  

Combien ?
Un maximum de 40 000 $ est alloué 
par projet d’entreprise sous forme de 
contributions non remboursables.

Comment ?
L’entreprise doit soumettre un plan 
d’affaires comportant notamment des 
précisions sur l’équipe de gestion, le 
positionnement dans le marché,  
le plan d’investissement et la  
structure financière.

POUR INFORMATION

450 477-6464


